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Nous certifions que le système de management de la sécurité des denrées alimentaires de la 
société :

WERIT SAS
All du Lac, 26200 Montélimar, France

a été audité par LRQA et déclaré conforme aux exigences suivantes :

FSSC 22000
Le référentiel de certification pour la sécurité alimentaire se compose des éléments suivants :

ISO22000:2018, ISO/TS 22002-4:2013 and additional FSSC 22000 requirements (version 6)

Sous catégorie de la chaîne alimentaire : I

Numéro(s) d 'approbation : FSSC 22000 – 00043342

COID: FRA-1-9228-064933

Le Système de Management concerne :

Moulage par soufflage d'innertanks, assemblage d'IBC en combinaisons plastique/acier pour l'industrie alimentaire et 
l'alimentation animal. Cet audit intègre le SMSDA du siège, gérés par Werit Wissembourg : Qualité, informatique, 
ressources humaines, supply chain et achats, gestion technique et  travaux neufs

Au moins un (1) audit de surveillance doit être entrepris de manière inopinée après l'audit de certification initial et au 
cours de chaque période de trois (3) ans par la suite. 


